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Conseil-et-nousConseil-et-nous

         À tous les Léonais(ses),
 nous vous souhaitons

 un très beaux temps des fêtes!

Décembre 2024Décembre 2024

À l’intérieur 
calendrier de
 collecte des 

matières résiduelles

 2025



1

ORGANISATION MUNICIPALE

ORGANISATION MUNICIPALE

Si vous avez des questions à poser au
conseil municipal, vous pouvez les
envoyer par la poste au 8A place de
l'Église, G0J 2W0, par courriel
stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca ou
les déposer directement au bureau
municipal sur les heures d’ouverture.

La prochaine séance du conseil
municipal aura lieu au bureau municipal
lundi le 20 janvier 2025

Maire
Jean-Côme Lévesque

Conseiller #1
Suzie Lacombe

Conseiller #2
Serge Lévesque

Conseiller #3
Lise Pineault

Nos heures d'ouverture sont:

Fermé a compter du
20 décembre 2024. 
De retour le 
6 janvier 2025

stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca

418-743-2914

418-743-2014

Pour nous joindre:

Jean-Noël Barriault - Directeur général-

greffier trésorier

jn.barriault@mrcmatapedia.quebec

Poste 2

Annick Lavoie - Directrice générale-

greffière trésorière adjointe

stleonlegrand@mrcmatapedia.qc.ca

Poste 1

Vacant- Loisirs

loisirsest@mrcmatapedia.quebec

Poste 1655

Conseil municipal

Bureau municipal

Conseiller #4
Serge Imbeault

Conseiller #5
Aubert Turcotte

Conseiller #6
Aurèle Turcotte



SAINT-LÉON-LE-GRAND

BIBLIOTHÈQUE

Patinoire (avec éclairage)
Terrain de baseball (avec éclairage)
Terrain de volleyball de plage
Terrain de soccer
Anneau de marche (avec éclairage)
Modules de jeux
Module pour vélo (à venir)
Aire de feux
Pavillon
Toilettes

Table de pingpong
Table de billard 
Table de pichenottes
Coin télévision
Salle d'entraînement gratuite

 (accès avec puce électronique à 20.00$, 16 ans et plus)
Activités organisées

Le sentier débute près du garage municipal au 300 rue
Plourde. Vous pourrez y gravir la montagne jusqu'au
belvédère afin d'y admirer la magnifique vue
surélevée du village de Saint-Léon-le-Grand.

Chute à livre

Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

Fermé
Fermé
9h à 11h
Fermé
Fermé
19h à 21h
Fermé

Heures d'ouverture

Biblio mobile

Informes-toi!

241 rue Gendron
Saint-Léon-le-Grand (Québec) G0J 2W0

Téléphone: 418-743-2828 #7942
Courriel: biblio.granleon@crsbp.net 

municipale

Quoi faire à Saint-Léon-le-Grand

LOISIR ET CULTURE2



VOEUX3

Que cette période du temps des fêtes permette à tous les
Léonaises et les Léonais de se rassembler en famille ou entre
ami(e)s.

Que cette nouvelle année qui commence vous apporte la
santé, la prospérité et la réussite personnelle pour vous et les
vôtres.

La municipalité désire remercier tous ceux qui ont contribué
d'une façon ou d'une autre à faire rayonner notre
communauté.

Le Conseil municipal salue le travail de l'ensemble des
employés municipaux ainsi que les nombreux bénévoles qui
font de de notre municipalité un milieu de vie agréable et de
qualité.

Au nom de tous les membres du Conseil municipal et des
employés municipaux : Nos meilleurs vœux du temps des
fêtes.

  Jean-Côme Lévesque, maire 
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Avispublic

BUDGET

Le taux de la taxe foncière à être prélevé sur le territoire de la municipalité de Saint-Léon-le-
Grand sera de 0.8000 $ du cent dollar d’évaluation;
Le taux de taxe pour la collecte et le traitement des eaux usées est de 275.00 dollars par unité;
( cette hausse est pour 2025 uniquement)
Le taux de taxe pour la cueillette et la disposition des matières résiduelles est de 330.00
dollars par unité.
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Si la température le permet. 
Au plaisir de vous voir sur notre belle patinoire, Pendant le temps des fêtes
 
Le centre de loisirs est ouvert pourquoi ne pas venir jouer une partie de billard
ou de cartes entre amis.
nous vous invitons à profiter des équipements tels que bâton de hockey,
ballon-balai, table de ping-pong, jeu de pichenotte, jeux de société,
télévision, musique et plus encore.

Bienvenue à tous

Heures d'ouverture à
compter du 18 décembre

CENTRE DES 
LOISIRS LÉONAIS

5 INFORMATION

Dimanche
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi

14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
Fermé
Fermé
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00
14h00 à 17h00 et 18h00 à 21h00

Porte arrière pour

mettre vos patins

au chaud tous les

jours entre 

6h00 et 22h00
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Le Mot vert du mois – 

« Collecte des déchets aux 3 semaines pour La Matapédia et La Mitis! » - Janvier 2025

Quoi?! Les poubelles seront ramassées seulement aux 3 semaines maintenant?
Eh oui! Et nous ne sommes pas les premiers à prendre cette décision, plusieurs municipalités
au Québec et même ici dans La Matapédia et La Mitis ont déjà adopté une stratégie
similaire. Certaines d’entre elles le font même une fois par mois!

Mais pourquoi?
Ce changement est nécessaire puisqu’on vise la réduction à la source en tant que société. Le
contenu de nos bacs ne disparait pas par magie à la suite du passage du camion de
collecte. Le transport des déchets et leur enfouissement sont non seulement très coûteux sur
vos taxes, mais aussi très dommageables pour l’environnement. La collecte des déchets aux
3 semaines permet d’uniformiser la fréquence de collecte à travers le territoire, réduire les
voyages des camions et encourager le tri adéquat des matières résiduelles.

Mais mon bac va être trop plein!
Pas de panique! En réalité, très peu de déchets vont dans le bac vert ou noir : seulement 4%
de nos déchets domestiques devraient y être placés! La majeure partie de nos résidus sont
des matières organiques (environ 45%!) et doivent être disposées dans le bac brun dont la
collecte a lieu chaque semaine l’été. Ainsi, tous nos restes de table, nos retailles de cuisine et
nos papiers et cartons souillés de nourriture (ex. : serviettes de table, boîtes de pizza) doivent
être placés au compost. Ensuite, 37% de nos déchets sont des matières recyclables qui
doivent être mises au bac de récupération! Ces matières incluent tous les contenants,
emballages et imprimés dont nous voulons disposer. Ainsi, pots de yogourt et de beurre
d’arachide, boîtes de conserve et de céréales, emballages de barres tendres et de chips,
papier et journaux : tous doivent se retrouver dans le bac bleu (à la suite d’un bref rinçage en
ce qui concerne les contenants souillés bien sûr!) Le reste de nos
matières? Encombrants, piles, ampoules, matériaux de construction, résidus domestiques
dangereux comme la peinture ou l’huile  : nous avons la responsabilité de les apporter à
l’écocentre ou à un point de dépôt afin qu’ils soient traités adéquatement. Consultez notre
site web www.ecoregie.ca pour des conseils de gestion de vos déchets, pour l’outil d’aide au
tri et pour les listes de matières acceptées.

Finalement, si dans votre situation vous générez beaucoup de déchets – par exemple vous
êtes une jeune famille et vous jetez une grande quantité de couches – ne vous inquiétez pas,
vous avez le droit d’utiliser un deuxième bac noir ou vert. N’oubliez pas qu’il relève toutefois
de votre responsabilité d’aller vous le procurer en quincaillerie.

Pour ne manquer aucune collecte, abonnez au rappel de collecte sur le www.ecoregie.ca!
Bien trier est important, faites-en votre résolution 2025! C’est plus simple qu’aller au gym.
 À bientôt!
Anastasiya Zhukova, Conseillère en gestion des matières résiduelles

Site web : www.ecoregie.ca                                                          Facebook : @RITMRMatapediaMitis
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Retrouvez toute l'information sur Facebook


